
 

 

” Info écobuage 
Depuis le 15 mars et jusqu’au 15 septembre, 
nous serons en période orange.  
(forts  risques).  
Une déclaration doit être faite en mairie         
minimum 5 jours avant. 
La période rouge (très forts risques) est mise 
en place par décision du Préfet. 

Budget Eau 

Budget Caveaux-Cimetière-

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

Excédent 14-15 
63 165.96€ 77 814.71 € 

46 639.40 € 

INVESTISSEMENT 

Excédent 14-15 
23 401.06 € 35 834.00 € 

98 846.95 € 

Compte Administratif 2015 

DEPENSES RECETTES 

120 817.47€ 120 817.47€ 

168 985.78 € 168 985.78 € 

Budget Prévisionnel 2016 

Budget Prévisionnel 2016 Compte Administratif 2015 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 26 082.00 € 26 082.00 € 

INVESTISSEMENT 52 164.00 € 26 082.00 € 

DEPENSES RECETTES 

52 164.40 € 52 164.40 € 

52 164.00 € 52 164.00 € 

” RAPPEL 

 Relevé Consommation 

EAU  

 
A partir du 1er Août             
l ’agent technique se           
rendra chez vous pour       
relever votre consommation 
eau. 
En cas d’absence, merci de 
relever vos m3 et de les   
donner en Mairie avant       
votre  départ. 

” Ouverture de la mairie durant l’été 
 

Du 01 au 8 juillet et les Lundi 11–18-25  et      
Jeudi 21-28. 
Durant le mois d’Août la mairie sera             
ouverte aux horaires  habituels. 
L’agent technique sera en congés du 11 au 
29 Juillet. 

” Info canicule 

” Opération tranquillité  
vacances  

Avant de partir, nous vous 
conseillons vivement de signaler à 
la brigade de gendarmerie de      

Laragne, votre départ en vacances.  
Ainsi, pendant vos vacances, elle peut à votre 
demande effectuer une surveillance au cours 
de sa patrouille quotidienne. 

” Centre de Loisirs 2016 
  Lazer-Upaix-Le Pöet 

L’accueil de loisirs est prévu  pour le mois de 
Juillet (pour les enfants de 4 à 11 ans). 
Les Inscriptions devront se faire courant juin 
en Mairie 



 

 

Commune de LAZER 

Lettre Municipale 
 

Editorial 
Chers amis,  
Lors du vote du Budget Primitif pour l’année 

2016, une fois encore, le Conseil Municipal a 

décidé de ne pas appliquer d’augmentation des 

taux sur les taxes d’habitation, de foncier et de 

foncier non bâti, et ce malgré la baisse de la 
Dotation Globale de Fonctionnement. 

Pour le principal, ce budget nous permet de 

réaliser les travaux relatifs à la 1ère tranche de 

travaux sur le site Mairie-Salle des Fêtes :            

parking, esplanade, façade des bâtiments mais 

aussi la réfection de la toiture de la salle des 
fêtes. 

Côté animations, je tiens à remercier très                              

chaleureusement toute l’équipe du Comité des 

Fêtes ainsi que tous les lazérois et lazéroises 

(petits et grands) qui ont contribué à la                       
réussite de la fête de la Saint Georges ! 

Bon printemps à vous tous ! 

Patricia Morhet-Richaud 

AVRIL 2016 

 

 
 
30 avril : Marathon de belote  
 

12 juin : Fête des voisins :  
Apéritif offert par la mairie à 11h30 au 
quartier des Résolues, face à l’Espace 
« Claude Morhet ». 
Lazérois, Lazéroises êtes invités à amener votre 
panier repas afin de partager un moment 
convivial.  
Tables et bancs seront prévus sous le          
chapiteau. 
 
 

24 juin : Fête de la musique et de la Saint 
Jean 
à la salle Aimé Long avec DJ et Restauration 
sur place. 

” Agenda 

N°3 

Mairie 05300 LAZER 
Tel : 04.92.65.06.30 

Mail : mairie.lazer@wanadoo.fr 

 www.mairie-lazer.fr 

” Info déchetterie 



 Prolifération des chenilles  
processionnaires du Pin en   

 Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  
 

Les recommandations  
 
 
1. Les risques sanitaires chez l’humain et chez l’enfant 
en bas âge  
Les poils des chenilles processionnaires contiennent une 
toxine urticante et allergisante, à l’origine  d’irritation      
cutanée et oculaire chez les personnes séjournant dans 
les lieux infestés.  
Ces chenilles, lorsqu’elles sont agressées, dispersent au 
gré du vent leurs poils, qui par des crochets peuvent     
s'accrocher aux habits ou à la peau.  
La démangeaison provoquée par les crochets incite à se 
gratter, et ainsi à faire éclater les poils, libérant la toxine.  
 

L’ARS Paca recommande au public :  
> D’éviter la fréquentation des zones à proximité des pins 
infestés, de porter des vêtements couvrants si l’on se rend 
malgré tout dans ces zones.  
> De ne pas manipuler les chenilles et les nids.  
> De ne jamais balayer une procession de chenilles afin 
d’éviter de créer un nuage de poils urticants qui pourrait 
provoquer une atteinte cutanée, oculaire et respiratoire.  
> D’éviter de se frotter les yeux en cas d’exposition.  
> De ne pas faire sécher le linge à l’extérieur près des pins 
par grand vent.  
> De prendre toutes les mesures de précaution pour éviter 
le contact avec les poils urticants déposés en particulier 
sur les pelouses, d’éviter de tondre les  pelouses sous les 
arbres infestés.  
En cas de contact, les poils urticants se fixant sur les      
cheveux et les vêtements, il est recommandé de :  
> prendre une douche tiède avec lavage soigneux des 
cheveux au shampoing,  
> changer de vêtements et laver les vêtements contaminés 
au dessus de 60°C.  
Pour tout autre symptôme et en cas de problème, il est 
recommandé de consulter son médecin traitant.  
Précaution importante chez les enfants en bas âge 
Dans le cas où un enfant en bas âge aurait porté une    
chenille à la bouche, il est important de consulter            
immédiatement le service des urgences.  
 
2. Les risques sanitaires chez l’animal  
Les chenilles processionnaires du pin sont très            
dangereuses pour l’animal.  
Un animal peut facilement entrer en contact avec les poils 
urticants des chenilles en léchant ou mordant des           
chenilles, ou en manipulant une branche porteuse de nid.  
La toxine peut alors provoquer des dégâts irréparables 
tels que la perte de la langue (pouvant entraîner la mort 
par impossibilité de s’alimenter), ou de l'oeil, par nécrose.  
 
 
 

 
Pour protéger vos animaux, le Conseil régional de   
l’ordre des vétérinaires Paca-Corse recommande :  
> D’éviter de frotter mais laver à grande eau.  
> Si la contamination s'est produite, de faire appel sans 
délai à son vétérinaire pour qu'il effectue un traitement 
d'urgence.  
> Dans tous les cas, d’éviter de se contaminer soi-même 
en manipulant l'animal sans précautions (zone abritée du 
vent, masque, lunettes, gants, etc.….).  

 
3. Comment lutter contre la prolifération des chenilles 
processionnaires ?  
La stratégie la plus efficace pour lutter contre les  chenilles 
processionnaires passe par une combinaison de méthodes 
préventives et curatives, liées à des mesures de             
surveillance.  
Le niveau d’intervention doit être modulé en fonction de la 
sensibilité de la zone concernée.  
Une attention particulière doit être portée dans les 
lieux où une contrainte forte est identifiée (cours       
d’école, arbres remarquables, parcs très fréquentés : 
dans ce cas, des mesures préventives et curatives doivent 
être appliquées pour obtenir un faible risque.  
 

Pour cela, la Draaf Paca invite les gestionnaires de 
plantation à suivre les recommandations de l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (Anses) :  
> Proscrire les plantations pures de pins noirs et pins     
sylvestres sur les lisières sud et autres essences            
vulnérables ou attractives aux chenilles processionnaires.  
> Mettre en place des mesures de détection de la           
présence des papillons processionnaires à l’aide de pièges 
à phéromone en été.  
> En cas de détection de mâles dans les pièges, procéder 
à une lutte curative en privilégiant la lutte mécanique :   
destruction des nids, pièges à chenilles (colliers autour des 
troncs), nichoirs pour les oiseaux, abris pour les chauves-
souris.  
En complément, des applications d’insecticides              
microbiologiques à partir du sol sont préconisées.  
La combinaison de différentes méthodes de lutte            
alternative à l'épandage aérien d'insecticide existe afin de 
limiter la population de chenilles processionnaires.  
 

 



 

 

QUELQUES CHIFFRES SUR L’INVESTISSEMENT 2015 
POUR LES DEPENSES : Ont été consacrés (chapitre 23 : 215 499.13 €) 
   93 326.75 € pour la voirie communale et rurale 
   88 611.41 € pour l’aménagement du cimetière 

     1 361.65 € pour l’aménagement site mairie 
   22 159.23 € pour la sécurisation des voies 
   10 039.49 € pour des travaux divers (restauration cloches, 

          travaux démolition des Hugues, pose d’un portillon) 

Compte Administratif  2015 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

Excédent 14-15 
292 326.19 € 

 

362 801.75 € 

278 326.13 € 

INVESTISSEMENT 

Excédent 14-15 
275 795.91€ 604 287.80 € 

27 999.75 € 

Budget Primitif  2016 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 570 381.88 € 570 381.88 € 

INVESTISSEMENT 637 437.88 € 637 437.88 € 

DONT Travaux prévisionnels : 

Voirie communale 

Aménagement site Mairie 

Sécurisation des voies 

Travaux divers 

Opération façades 

DONT Equipements  prévisionnels 

Achat panneaux signalisations, taille haie 

Divers 

564 000.00 € 

 

 

 

 

 

63 000.00 € 

 

 

 

Budget CCAS 

Compte Administratif 2015 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 1 851.74 € 2 485.13€ 

Budget Prévisionnel 2016 

DEPENSES RECETTES 

2 633.39 € 2 633.39 € 

Budget Lotissement 

Compte Administratif 2015 Budget Prévisionnel 2016 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 192 355.06 € 192 355.06 € 

INVESTISSEMENT 384 710.12 € 192 355.06 € 

DEPENSES RECETTES 

409 710.12 € 409 710.12 € 

384 710.12 € 384 710.12 € 


